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Etape 1  Diagnostic
Environnement - Patrimoine - Paysage 

●    Un environnement riche à protéger
Vallées humides (Somme, Ancre, Hallue), boisements et larris notamment

●    Les zones humides, un enjeu majeur pour le Val de Somme
Des marais, étangs, prairies humides… essentiels au maintien de la biodiversité, 
et à la gestion hydraulique du territoire

●    Un patrimoine bâti et rural à valoriser
9 monuments historiques, et une profusion de patrimoine « ordinaire » (églises, 
maisons et fermes remarquables, calvaires, places vertes…)

●    Un territoire marqué par la grande guerre
Une tradition mémorielle forte autour de plusieurs sites et monuments comme 
ceux de Villers-Bretonneux et Le Hamel 

●    Le paysage : un héritage du passé, un patrimoine, un enjeu pour 
l’avenir
En effet, les paysages du Val de Somme peuvent changer en fonction des 
décisions prises dans le cadre du PLUi

LES CONSTATS CLEF

L'enjeu qui
en découle

Un 
développement 
du territoire qui 
s’appuie sur des 

richesses 
patrimoniales 

(patrimoine bâti, 
naturel, culturel) 

et paysagères

●    La cabanisation, un héritage culturel
Une tradition touristique qui remonte aux premiers congés payés. Saisonnière 
à l’origine, l’occupation des cabanes est parfois devenue permanente

●    Une pratique liée à des enjeux multiples
600 cabanes présentes dans le Val de Somme, la plupart en dehors du cadre 
légal en vigueur. Une minorité (environ 1 sur 5) sont en dehors des zones de 
risque (inondation) ou d’enjeux environnementaux (zones humides, zones 
Natura 2000)

LES CONSTATS CLEF

L'enjeu qui
en découle

La 
gestion du 

phénomène de 
cabanisation afin de 

remédier aux différents 
problèmes qu’il pose 
(illégalité, logement 

indigne, dommages à 
l’environnement, sécurité 

des biens et des 
personnes)

La prise 
en compte 

dans l’aménagement 
des risques naturels 

(inondation, mouvement 
de terrain) ou 

technologiques, de la 
sécurité routière, des 

nuisances et des 
pollutions avérées ou 

potentielles

●    Un territoire fortement concerné par les risques d’inondation
Par crue, par remontée, par ruissellement et coulées de boue

●    D’autres risques, nuisances ou pollution à prendre en compte
Effondrement de cavités souterraines, présence de 25 Installations Classées pour 
la Protection de l’Environnement (dont 2 SEVESO), de canalisations de gaz et 
d’hydrocarbures, d’engins de guerre dans le sol, risques routiers, infrastructures 
bruyantes

LES CONSTATS CLEF

L'enjeu qui
en découle

Zones Naturelles d'Intérêt Reconnu

Inondation par débordement et remontée de nappe
(PPRI de la vallée de la Somme et de ses affluents)

Ces sujets vous intéressent ? Vous voulez en savoir plus ?
Vous trouverez plus d’informations dans la brochure « le val de somme de demain - objectif 2032 - n°1 diagnostic », distribuée gratuitement par la communauté de communes 
du val de somme !

Risques

l'environnement,
le patrimoine, les paysages

Cabanisation

Vue depuis le Mémorial Australien de Villers-Bretonneux - source : Auddicé

Le Belvédère Saint-Collette (Corbie) - source : ADUGARouges barres à Lahoussoye
Source : Auddicé

Cabanes à Vaux-sur-Somme - Source : Auddicé

Inondation par ruissellement à 
Le Hamel - Source : Mairie


